
Monsieur le directeur académique 
 
Les mutations interdépartementales 2015 se sont organisées dans des conditions qui ont 
dégradé très significativement le mouvement des collègues ; 
 

• Le calendrier a été raccourci du fait de préoccupations électorales qui n’ont rien à faire 
avec le fonctionnement de l’Education Nationale. La précipitation ne permet pas un 
travail de qualité par vos services et nos missions de vérification n’ont pu se faire dans 
de bonnes conditions.  

• Vous avez souhaité que les nominations sur poste à profil se fassent hors mouvement 
et vous en avez augmenté le nombre. Cela a entraîné une inflation de pages dans la 
circulaire mouvement, cela a  nécessité une multiplication d’avis et de commissions 
chronophages et dont les décisions ne respectent pas nos exigences de transparence et 
d’équité dans le traitement des personnels.  

• La rédaction de la circulaire mouvement a entraîné des incompréhensions chez nos 
collègues qui ont de plus en plus de mal à en respecter la complexité sur certaines 
situations. 

• Le pilotage académique des nominations dans les ULIS s’est fait, une fois de plus, au 
mépris des contraintes et du calendrier du mouvement du premier degré.  

 
Le constat est très négatif pour nos collègues qui ont été malmenés lors des opérations du 
mouvement : 
 

• Priorité ZEP accordée au PES puis retirée alors que la circulaire était explicite. 
• Le calendrier restreint entre le CTSD et l’ouverture de SIAM a entraîné des erreurs 

dans le report de certaines mesures de carte scolaire. 
• Des personnels ont vu leur mouvement ou des vœux annulés sans que cela soit 

explicite dans la circulaire et sans qu’ils en soient avertis. Ainsi, la possibilité de 
demander un poste spécifique et de participer au mouvement n’a pas été anticipée et a 
été gérée au coup par coup. 

• Certaines nominations « à la main » ont empêché la réinjection de postes libérés dans 
le mouvement empêchant des affectations au barème. 

• L’octroi démagogique, chronophage d’un point supplémentaire pour exercice 
fractionné n’a pas respecté l’équité de traitement entre les collègues.  

• Plus de cinquante personnes ont été concernées par une cascade, parfois même deux 
fois. 

• Certaines nominations sur des supports spécifiques manquent de transparence. 
• Environ 750 personnes restent à nommer ce qui est le plus haut niveau atteint depuis 

très longtemps et, pour autant, des postes sollicités restent vacants. Cela pèse d’autant 
sur la deuxième phase qui met chaque année à rude épreuve les services et les 
personnels enseignants restant à affecter. 

 
Pour toutes ces raisons le SNUipp FSU 78 est très réservé quant aux conditions de 
nominations de cette année. Nous demandons une remise à plat de la circulaire et des règles 
d’affectation qui permettent à tous les collègues de participer en toute connaissance de cause 
et dans le respect d’éléments objectifs, explicites, transparents et équitables. Nous rappelons 
notre opposition aux éléments dérogatoires aux règles habituelles et aux nominations hors 
mouvement qui doivent rester extrêmement minoritaires. 
 


